
Pour vous accompagner dans cette démarche, la
Communauté de Communes du Bocage Mayennais vous
propose 4 solutions :
=> Un composteur + un bio-seau
=> Un lombricomposteur
=> Un composteur collectif
=> Une subvention à la location d'un broyeur à végétaux

Adoptée en février 2020, la loi AGEC (Anti-Gaspillage
pour une Economie Circulaire) impose le tri à la source des
biodéchets pour tous à partir du 1er janvier 2024.
C’est-à-dire que les déchets alimentaires ne devront plus
être jetés dans les ordures ménagères et les déchets verts
devront être valorisés.

COMPOSTER
OU PAILLER,

C'EST ECONOMISÉ !



DATES ET INSCRIPTIONS SUR LE SITE INTERNET DE LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BOCAGE MAYENNAIS

RUBRIQUE “AU QUOTIDIEN > TRI DES DECHETS > JARDINER AU NATUREL > COMPOSTAGE”

Compostage individuel
Le kit de compostage composé d'un composteur 
et d'un bio-seau est disponible gratuitement pour tous les
habitants du territoire et dans la limite d'un équipement par
foyer.
La distribution est faite lors d'un temps d’information d'une
heure pour bien utiliser et entretenir son composteur.

Nouveauté : l’option “grille anti rongeur”. Placée au fond de
votre composteur et perforée, cette grille permet une bonne
circulation des micro-organismes, tout en interdisant l'accès
aux rongeurs (à demander lors de l’inscription).

Lombricompostage
Principalement destiné aux personnes en appartement, sans
accès possible à un jardin ou n’ayant que très peu d’espace,
le lombricompostage est un procédé de dégradation des
déchets organiques par des vers de compost. On obtient
alors du lombricompost.

Proposé gratuitement et dans la limite d’un équipement par
foyer, la distribution est faite lors d'une formation d'une
heure pour apprendre à utiliser cette technique.

DATES ET INSCRIPTIONS SUR LE SITE INTERNET DE LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BOCAGE MAYENNAIS

RUBRIQUE “AU QUOTIDIEN > TRI DES DECHETS > JARDINER AU NATUREL >
LOMBRICOMPOSTAGE”



PLUS DE RENSEIGNEMENTS EN CONTACTANT
LE SERVICE PROPRETÉ.

Compostage collectif
Ce dispositif peut être installé sur le domaine public après
avoir obtenu l'accord de la mairie ou du bailleur et si
plusieurs foyers sont volontaires pour assurer le suivi de
l’aire de compostage. 

Subvention à la location
d'un broyeur à végétaux

Depuis le 14 mars 2023, chaque habitant peut solliciter une
demande de subvention à la location d'un broyeur à
végétaux.

Elle s'élève à 50 % du montant TTC de la location d’un
broyeur par jour, avec un plafond annuel de 100 € par
foyer.

DATES ET INSCRIPTIONS SUR LE SITE INTERNET DE LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BOCAGE MAYENNAIS

RUBRIQUE “AU QUOTIDIEN > TRI DES DECHETS > JARDINER AU NATUREL > SUBVENTION A
LA LOCATION D’UN BROYEUR A VEGETAUX”



Grâce au compostage et au paillage issu du broyage des
végétaux, il est possible de faire des économies !
Ces pratiques permettent de :

réduire la taille de vos poubelles ;
limiter vos déplacements en déchèterie ;
nourrir vos plantes ;
améliorer votre sol ;
protéger votre jardin ;
diminuer le coût d'entretien du jardin.

Plus d’informations sur le site internet www.bocage-
mayennais.fr, sur la page facebook ou au 02 43 08 12 71.

http://www.bocage-mayennais.fr/
http://www.bocage-mayennais.fr/

